
 
 
 
 
 
 
 

 
Compte rendu de la réunion du 14 mars 2017  

 
20h15, à la salle informatique et photo. 

 
Étaient présents : Roland LAFORCADE,  Jean-Jacques LAIGLESIA, Pascal LANNEBERE. 
 
Absents : Marie GENIN, Joël MARION. 
 
Bilan des inscriptions. 
 

Ø À ce jour, 81 adhérents à jour de cotisation 
Ø Bilan par activité : 
1.  œnologie : 8 participants 
2. Taï Chi Chuan : 11 participants 
3. gymnastique : 21 participants 
4. photo numérique : 10 participants 
5. informatique : 15 participants 
6. futsal : 16 participants 
7. pétanque : 12 participants 

 
(Remarque : le nombre de participants est plus élevé que le nombre d’adhérents car un adhérent peut 
participer à plusieurs activités). 
 
Bilan financier 
 

Ø le solde actuel sur le compte de l’ASC est de 1856,40 €. 
Ø dépenses à venir : 706 € de défraiement des animateurs, achat de cimaises pour la salle d’info 

environ 300 €, repas de fin de saison des animateurs et organisation de l’AG de juin (ces deux 
dernières dépenses ne sont pas encore chiffrées à ce jour). 

Ø recettes à venir : 298 € de cotisations différées, subvention municipale (500 € demandés et 250 € de 
remboursement demandés au titre de l’équipement de la salle d’info)  

 
Participation de l’ASC à l’exposition "Saint André des Arts" 
 

Ø cette exposition, organisée par l’association « Place des Artistes », aura lieu les samedi 23 et 
dimanche 24 septembre 2017 suivant la même disposition que celle de septembre 2016.  

Ø la présidente de l’association organisatrice souhaite que l’ASC aide à la mise en place et au 
déroulement de la manifestation. Un appel à des membres volontaires de l’ASC sera effectué pour le 
montage des stands le vendredi soir, la tenue éventuelle de la buvette et le démontage de l’expo le 
dimanche soir. 

 
Calendrier prévisionnel des prochaines réunions 
 
En préparation de l’AG du 30 juin 2017, les réunions suivantes sont envisagées : 
mardi 16 mai : réunion du CA et des animateurs – mardi 30 mai : réunion du CA – mardi 6 juin : réunion 
du CA. 
 
 
Fin de la réunion : 22h20 


